








Une cité gériatrique à la Milétrie 
 

Inauguré en octobre 2006 sur le site de la Milétrie, le 
pavillon Camille Claudel symbolise le renouveau de la 
filière gériatrique du C.H.U.. Ce nouveau bâtiment refait 
à neuf et entièrement repensé reçoit aujourd’hui des 
personnes âgées, en consultation, en hôpital de jour ou 
en soins de suite. Des espaces de déambulation ont 
été aménagés à l’attention des malades d’alzheimer et 
un jardin thérapeutique permet aux patients de se pro-
mener, seuls ou en compagnie du kinésithérapeute. 
Les moyens humains ont également été revus à la 
hausse (recrutement d’un orthophoniste, renforcement 
des effectifs de psychologues et d’ergothérapeutes). 
Cette restructuration de la filière gériatrique, qui doit 
prendre fin en 2012, s’explique d’une part par le vieillis-
sement de la population, d’autre part par la vétusté du 
site de Pasteur, et enfin par les orientations nationales 
en matière de santé. La prévention a été développée 
via des consultations d’évaluation dont certaines sont 
spécialisées (mémoire, plaies, chutes, etc..). L’équipe 
mobile de gériatrie joue également un rôle dans le do-
maine de la prévention en apportant depuis 2 ans son 
expertise aux urgentistes afin d’éviter des hospitalisa-
tions inutiles, et d’orienter au mieux la personne devant 
être hospitalisée.  
Entre 2004 et 2012, les capacités d’accueil en lits et 
places devraient passer de 453 à 518, dont 90 seront 
réservés à l’accueil des patients dits « hospitalo-
requérants ». 

Communauté d’Agglomération de Poitiers        

La prise en charge des personnes âgées en établissement 

OFFRE ET             
RECOURS AUX 
SOINS 
 

(  6 580 personnes dépendantes de 60 
ans et plus dans la Vienne 
Selon les estimations de l’INSEE, il existerait dans 
la Vienne au 1er janvier 2005, quelques 6 580 
personnes âgées de 60 ans et plus en situation de 
dépendance, soit un taux de dépendance de 7,1 % 
inférieur à la moyenne régionale (7,4 %). 31 % de 
ces dépendants vivraient en institution. 
Début 2006, dans le département de la Vienne, les 
places d’accueil permanent représentaient près de 
98 % de l’ensemble de l’offre d’hébergement pour 
personnes âgées, le reste des places étant consti-
tué par les places d’accueil de jour autorisés (53 
pour tout le département) et les places d’héberge-
ment temporaire autorisés (60 lits). Bien que multi-
pliées par près de 2 entre 2005 et 2006, les capaci-
tés d’accueil de jour et d’hébergement temporaire, 
qui offrent aux aidants familiaux des solutions de 
répit, apparaissent encore insuffisantes 
  

( La prise en charge des personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer 
Selon l’annuaire national réalisé avec la Fédération 
Nationale des Observatoires Régionaux de Santé 
(FNORS) et édité par la Fondation Médéric Alzhei-
mer en 2005, on trouve sur la commune de Poi-
tiers, via les services du Centre Hospitalier Univer-
sitaire (C.H.U.), 2 lieux de diagnostic proposant un 
soutien psychologique aux malades et aux aidants 
familiaux. Par ailleurs, l’association France Alzhei-
mer propose également des permanences offrant 
une écoute et un soutien aux malades, aidants et 
bénévoles. 
Enfin, dans le cadre de la restructuration de la 
filière gériatrique du C.H.U. de Poitiers, un nouveau 
bâtiment doit sortir de terre d’ici 2009 sur le site de 
la Milétrie. Il abritera un secteur de long séjour pour 
les malades d’Alzheimer (45 lits) et les patients 
nécessitant des soins techniques et infirmiers per-
manents (96 lits). A partir des prévalences de l’É-
tude Coopérative Européenne et des données du 
Recensement de la population de l’INSEE de 1999, 
on peut estimer à entre 750 et 800 le nombre de 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer et 
résidant sur le territoire de la C.A.P. On estime en 
fait que 4,4 % des personnes de 65 ans et plus 
seraient concernées. 

Pour en savoir plus :  
1. DRASS Poitou-Charentes « Enquête EHPA 2003 », 2005, 30 p. 
2. Schéma gérontologique de la Vienne 2003-2007, Conseil Général de la Vienne, 99 p. 
3. Roncheau M., Chabaud F. « Adéquation entre l’offre et les besoins des personnes âgées de 60 ans et plus en situation de dépendance psychique 
demeurant en institution; étude prospective de la population âgée, département des Deux-Sèvres », ORSPEC, rapport n° 97, fév. 2004, 48 p. 
4. ORS Poitou-Charentes « Recueil d’informations régionalisées sur la prise en charge des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer » (et troubles 
apparentés) et sur l’aide à leurs aidants », mars 2003, 4 p. 
5. Ankri J. - Epidémiologie des démences et de la maladie d’Alzheimer, BEH n°5-6/2006, p. 42 à 44 
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Plus de 1 500 lits et places d’hébergement pour personnes âgées sur le territoire de la 
C.A.P. 
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Densité de lits et places d’hébergement* pour personnes âgées  
dans les communes de la C.A.P. en 2007 

Densité de lits et places d’hébergement pour  
personnes âgées (pour 1000 hab. de 75 ans et plus) 

Nombre de lits, places ou logements 
par commune 

Moyenne C.A.P.: 177 
 

Moyenne régionale : 156 

Logement-foyer 

E.H.P.A.D. 

Source :  Conseil Général de la Vienne      Réalisation : ORSPEC 

St Benoît 

Mignaloux-
Beauvoir 

Montamisé 

Chasseneuil-du-
Poitou 

Migné-
Auxances 

Biard 

Vouneuil-
sous-Biard 

Croutelle Fontaine-le-
Comte 

Béruges 
Poitiers 

Buxerolles 

46 

394 

Unité de Soins Longue Durée 

A u total, sur le territoire de la C.A.P., on compte quelques 1 533 lits et places d’hébergement pour personnes 
âgées, soit 177 pour 1 000 habitants de 75 ans et plus (contre 156 en moyenne régionale) : 993 places en 
Établissements d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD), 298 en logement-foyer et 242 

en Unité de Soins de Longue Durée. Cette offre d’hébergement apparaît inférieure à la moyenne du Poitou-Charentes 
(255 lits et places pour 1 000 personnes de 75 ans et plus), mais l’aire de recrutement des établissements ne se limite 
pas, a priori, aux frontières de la C.A.P. Concernant le statut des établissements,14 des 16 EHPAD sont privés, parmi 
lesquelles 7 sont de type associatif. En revanche, 4 des 5 logements-foyers sont publics, ainsi que l’Unité de Soins de 
Longue Durée. Au cours des dernières années, 2 nouveaux Établissements d’Hébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes (EHPAD) ont vu le jour sur les communes de Mignaloux-Beauvoir et de St– Benoît pour un total de 176 
places. Outre ces établissements du champ sanitaire et social, on compte également sur le territoire de la C.A.P. des 
résidences avec services. Ces établissements, souvent mis en œuvre par des promoteurs immobiliers ou financiers, 
proposent des services de type hôtelier, mais ne peuvent pas légalement prendre en charge la dépendance des per-
sonnes âgées. 

Pas d’établissement 
De 149 à 177 
De 177 à 343 
De 343 à 429 
De 429 à 1 280 

* Structures d’hébergement : Établisse-
ment d’Hébergement pour Personnes 
Âgées Dépendantes (EHPAD), loge-
ment-foyer, hébergement temporaire, 
accueil de jour, soins de  longue durée 



Crèches, haltes-garderies, Relais d’Assistantes Maternelles 
et Maisons de la solidarité de la C.A.P. 

Migné-Auxances 

Chasseneuil-du-
Poitou 

Montamisé 

Buxerolles 

Poitiers 

Mignaloux-
Beauvoir St-Benoît 

Croutelle 

Fontaine-le-Comte 

Béruges 
Vouneuil-sous-
Biard 

Biard 

Maison de la solidarité (Conseil Général) 

Crèche collective ou familiale, halte-garderie 

Relais d’Assistantes Maternelles Secteur de rattachement de la Maison  
de la solidarité de Chauvigny 

Secteur de rattachement de la Maison  
de la solidarité de Fontaine-le-Comte 

Secteur de rattachement de la Maison  
de la solidarité de Jaunay-Clan 

Secteur de rattachement de la Maison  
de la solidarité de Poitiers 

Nombre de places 
d’accueil 

560 

6 

La prise en charge des enfants de 0 à 6 ans  

Communauté d’Agglomération de Poitiers         

Le Centre d’Action Médico-Sociale Précoce (CAMSP) 
Le CAMSP de Poitiers (service rattaché à l’Association de Patronage des 
établissements pour Sourds, Aveugles et Sourds-Aveugles du Centre Ouest 
de la France) assure l’éducation précoce pour des enfants présentant une 
déficience auditive et/ou visuelle de la naissance à 6 ans. Cette structure 
départementale, agréée, financée et contrôlée par le Conseil Général de la 
Vienne et les Caisses d’Assurance Maladie, propose des aides personnali-
sées après une observation de l’enfant et  des rendez-vous avec les parents. 
Ces aides peuvent être médicales (médecin O.R.L., ophtalmologiste, pédia-
tre,..), paramédicales (orthophonie, psychomotricité, orthoptie,..) et/ou édu-
cative (éveil sensoriel, socialisation, expression, conseils aux parents,..). Le 
rythme et le contenu des séances (majoritairement individuelles) doivent 
entraîner la participation des parents. Par ailleurs, l’entourage habituel de 
l’enfant (famille, crèche,..) est également sollicité pour des conseils et une 
complémentarité des actions. Fin 2005, le CAMSP de Poitiers accueillait 30 
enfants, dont 14 souffraient de déficiences auditives, 14 de déficiences vi-
suels et 2 de déficiences auditives et visuels. Les enfants pris en charge sont 
le plus souvent orientés, soit par un autre CAMSP non spécialisé dans les 
déficiences sensorielles, soit par la PMI, soit par les services sociaux ou 
médicaux, soit enfin par le secteur hospitalier. 

Pour en savoir plus :  
1. Site du Ministère de l’Education Nationale : www.education.gouv.fr/prat/sante.htm 
2. Site internet du Conseil Général de la Vienne : www.cg86.org 
3. Site internet Vienne infos sociales : www.vienne-infos-sociales.org 
4. Site Internet de la Ville de Poitiers : www.mairie-poitiers.fr 
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Une capacité d’accueil collectif pour les enfants d’âge pré-scolaire supérieure 
aux moyennes départementale et régionale 

RESSOURCES EXISTAN-
TES SUR LE TERRITOIRE 
 

 Le Service de Protection Maternelle Infantile (PMI) 
du Conseil Général 
Sous la responsabilité d’un médecin et avec une équipe pluridisci-
plinaire, ce service concoure gratuitement à la santé de la mère et 
de l’enfant de 0 à 6 ans. Les principales missions du service de 
PMI sont les suivantes : 
• Actions de planification familiale, de conseil conjugal et familial, 
• Suivi des femmes enceintes (à domicile ou en consultation), 
• Suivi des enfants jusqu’à 6 ans et de leur famille (à domicile ou 

en consultation) comprenant les vaccinations obligatoires, 
• Bilans de santé en école maternelle (enfants de 3 à 4 ans) com-

prenant notamment les dépistages sensoriels, 
• L’agrément et le suivi des modes de garde individuel (formation 

initiale des assistantes maternelles) et collectif (crèche, halte-
garderie, centre de loisirs). 

Au cours de l’année 2006, le service de PMI de la Vienne a vu 697 
enfants nés en 2002 et scolarisés dans les écoles de la CAP, ce 
qui représente 67 % des enfants scolarisés de cette tranche d’âge. 
Sur la commune de Poitiers seule, 80 % des enfants inscrits ont 
été vus (soit 479). 181 enfants ont été orientés (Ophtalmologue, 
ORL, pédopsychiatre, Orthophoniste ou autre), soit 26 % des en-
fants vus dans les écoles de la CAP. Ce même pourcentage dé-
passe 30 % sur Poitiers. 
Les enfants sont vus une seule fois au cours de leur quatrième 
année et ne sont pas revus l’année suivante. En cas de problème 
dépisté, l’équipe intervenant informe les parents de la conduite à 
tenir et peut proposer un suivi de l’enfant par le service. 
 

 La mortalité infantile dans la C.A.P. 
 
De 18 décès pour 1 000 naissances vivantes en 1970, le taux de 
mortalité infantile (décès de moins de 1 an) est passé, en France, 
sous le seuil de 5 pour 1 000 depuis 1995. La diminution de la 
mortalité infantile a d’abord concerné la mortalité néonatale 
(amélioration du suivi des grossesses, des conditions d’accouche-
ment et de la réanimation néonatale), puis la baisse des mort subi-
tes du nourrisson (mesures de prévention : position du bébé,..). 
Sur la période 1993-2003, il apparaît que la mortalité infantile au 
sein de la C.A.P. est plus importante sur le plan statistique que 
celle du Poitou-Charentes avec 5,6 décès pour 1 000 naissances 
vivantes (7,5 décès annuels moyens) contre 4,5. Sur la commune 
de Poitiers, la mortalité est plus importante avec 6,1 décès pour    
1 000 naissances vivantes. Sur une période plus récente (2001-
2003), cette surmortalité de la CAP et de Poitiers par rapport au 
Poitou-Charentes semble perdurer. 

Source :  C.C.A.S. de la ville de Poitiers                             Réalisation : ORSPEC 

A u 31/12/2006, tous établissements confondus (crèches et haltes-
garderies municipales, crèches parentales ou associatives, crèches 
d’entreprise), on compte sur le territoire de la C.A.P. 761 places d’ac-

cueil collectif pour les enfants de 0 à 4 ans, dont 536 sur la commune de Poi-
tiers. Le taux d’équipement en accueil collectif de la C.A.P. (hors crèches hos-
pitalière et inter-entreprise) apparaît supérieur aux moyennes départementale, 
régionale et nationale avec 156 places pour 1 000 enfants nés au cours des 3 
dernières années contre respectivement 77, 75 et 101 places. Pour indication, 
sur la période 2003 - 2005, près de 4 200 naissances ont été enregistrées sur 
les 12 communes de la C.A.P.Parallèlement à cet accueil collectif, des servi-
ces d’accueil familial (assurés par des assistantes maternelles agréées par le 
Conseil Général et recrutées par le Centre Communal d’Action Sociale de la 
ville de Poitiers) offrent 168 places sur la commune de Poitiers. Enfin, les Re-
lais d’Assistantes Maternelles (RAM) constituent des lieux d’information et 
d’échange pour les parents et les assistantes maternelles. Les RAM proposent 
également des ateliers d’éveil pour les enfants. 
En dehors des horaires de crèches, d’école ou de centre de loisirs, l’associa-
tion « Temps D.E.M. » propose aux parents de la C.A.P. un service de garde à 
domicile assuré par des professionnels de la petite enfance.  
Toutes les communes de la C.A.P. sont rattachées à une Maison de la Solida-
rité. Il s’agit de structures mise en place par le Conseil Général et où exercent 
les professionnels de la Protection Maternelle et Infantile (PMI).  



A u cours de 2006, 5 415 patients résidant dans la CAP ont été vus au moins une fois par les secteurs de 
psychiatrie publique de la Vienne. Les 25 - 44 ans sont particulièrement concernés par les problèmes de 
santé mentale puisque leur taux de recours aux secteurs de psychiatrie est plus élevé que pour les au-

tres tranches d’âge : 46,8 pour 1 000 habitants contre une moyenne pour l’ensemble de la population de 43,2. 
Concernant les plus jeunes, les moins de 16 ans ont représenté plus de 20 % de l’ensemble des prises en charge 
(près de 1 100 jeunes vus au cours de l’année). Parmi les principaux diagnostics pour lesquels ont eu lieux ces 
prises en charge, on trouve les troubles névrotiques ou liés à des facteurs de stress ou somatoformes, c’est à dire 
des symptômes physiques ne pouvant s’expliquer complètement par une affection médicale ou un autre trouble 
mental (30 % des prises en charge), les troubles de l’humeur (20 %), les troubles mentaux et comportementaux 
liés à l’usage de produits psycho-actifs (18 %), et la schizophrénie (15 %). Plus de 78 % des patients ont été pris 
en charge en ambulatoire (Centre médico-psychologique, soins à domicile,…), tandis que près de 18 % ont bénéfi-
cié d’une prise en charge à temps complet. Le généraliste est le professionnel le plus fréquemment consulté en 
cas de problème psychologique ou psychiatrique. Aussi, la population ayant eu recours à la médecine libérale 
(omnipraticien ou psychiatre) n’apparaît pas dans les indicateurs qui sont présentés dans cette fiche. 
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Santé mentale  
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Plus de 5 400 habitants de la CAP pris en charge dans les secteurs de psychiatrie 
publique de la Vienne en 2006 

Taux de recours en 2006 des habitants de la CAP aux 
secteurs de psychiatrie publique* de la Vienne selon 

l’âge et le sexe (pour 1000 habitants)  

Pour en savoir plus :  
1. La situation de la santé mentale. Guide des politiques et des services de santé, OMS, 2003 
2. DEBARRE J., CHABAUD F. La santé mentale en population générale : images et réalités. Enquête en Poitou-Charentes réalisée de janvier à 
avril 2002. ORS Poitou-Charentes, rapport n°95, janvier 2004, 129 p. 
 3. DEBARRE J., SERAZIN C., Mortalité par suicide en Poitou-Charentes et par département de 1980 à 2002, ORS Poitou-Charentes, étude 
statistique n°2, mars 2006, 40 p. 

RESSOURCES 
EXISTANTES SUR 
LE TERRITOIRE 
 

 28 %  des picto-charentais seraient 
susceptibles de présenter un trouble 
de santé mentale au cours de la vie 
La santé mentale est un champ vaste et com-
plexe qui couvre à la fois celui des patholo-
gies psychiatriques caractérisées et celui de 
la souffrance psychologique consécutive aux 
maux relationnels et sociaux. En effet, une 
part non négligeable de la mortalité serait liée 
aux suicides et aux conduites addictives, 
causes de décès dont le lien avec les trou-
bles psychiques est bien établi. 
En 2002, l’enquête « Santé Mentale en Popu-
lation Générale » a permis d’évaluer la préva-
lence des troubles mentaux en population 
générale : En Poitou-Charentes, 28 % des 
habitants seraient susceptibles de présenter 
au moins un trouble de santé mentale au 
cours de la vie (32 % en France). Par ailleurs, 
le risque suicidaire élevé concerne 1,2 % des 
picto-charentais (1,9 % en France).  
 

  151 décès par suicide entre 1997 
et 2003 sur le territoire de la C.A.P. 
Il y a eu 151 décès par suicide déclarés dans 
la C.A.P. entre 1997 et 2003, soit une 
moyenne de près de 22 par an. Les taux de 
décès par suicide augmentent avec l’âge : 
chez les 15 à 34 ans, on compte 44 décès 
(soit en moyenne annuelle près de 13 pour 
100 000 habitants de cette tranche d’âge) ; 
chez les 35 à 64 ans : 75 décès (24 pour   
100 000), et chez les 65 ans et plus 32 décès 
(27 pour 100 000). Aucune différence n’est 
observée avec les taux de mortalité régio-
naux par suicide. En revanche, sur la période 
2000 - 2002, une surmortalité régionale de  
25 % chez les hommes et de 18 % chez les 
femmes est mise en évidence par rapport à la 
France. De même, la Vienne connaît une 
surmortalité significative de 21 % pour les 
hommes par rapport à la France. Par ailleurs, 
les décès par suicide sont sous-estimés : 
causes indéterminées, accidents,... 
 

Une formation pour des professionnels du champ sani-
taire et social : « au carrefour de la maladie mentale et 
de la maladie sociale, quelle frontière pour quelle ré-
ponse ? » 
Partant du constat que des troubles psychiques plus ou moins 
importants sont observés par les accompagnateurs sociaux 
institutionnels ou associatifs chez des personnes démunies et/
ou en errance, la DDASS de la Vienne a financé une formation 
s’adressant à une grande diversité de professionnels. Cette 
formation, qui s’est déroulée entre mars et juin 2006, a été 
suivie par 20 professionnels exerçant tant dans le secteur hos-
pitalier, et notamment psychiatrique, qu’associatif ou institution-
nel (Conseil Général, ville de Poitiers). Les objectifs étaient 
d’une part, de permettre aux professionnels de situer leur prati-
que et d’acquérir une culture commune sur les problématiques 
de santé mentale et d’exclusion (1er module), d’autre part de 
rechercher des réponses possibles prenant en compte diverses 
dimensions (2ème module), enfin de favoriser le travail en ré-
seau sans perdre son identité professionnelle (3ème module). Au 
final, il apparaît que les participants ont bien perçu cette forma-
tion. Dans cette dynamique, ils sont prêts à s’engager plus en 
avant dans la réflexion et l’élaboration de projets : réseau de 
santé mentale, Unités Mobiles Spécialisées en psychiatrie, ... 

Répartition en 2006 des diagnostics des patients des communes de la CAP admis 
en secteurs de psychiatrie publique (en %) 

Moins de 
25 ans 

25 - 44 ans 45 - 64 ans 65 ans et 
plus 

Hommes Femmes 

41,5 
46,8 

40,1 
35,2 

44,4 
42,2 

Trbles comportementaux et émotionnels de l’enfance et de l’adolescence 

Troubles du développement psychologique 

Retard mental 

Troubles de la personnalité et du comportement chez l’adulte 

Syndromes comportementaux associés à des perturbations physiologiques 
ou des facteurs physiques 

Troubles névrotiques, ou liés à des facteurs de stress ou somatoformes 

Troubles de l’humeur 

Schizophrénie, troubles schizophréniques et troubles délirants 

Troubles mentaux et comportementaux liés à l’usage de drogues 

Troubles mentaux organiques y compris troubles symptomatiques 

1 

1 

3 

8 

2 

30 

20 

15 

18 

3 

Source: DIM H.Laborit 
Réalisation ORSPEC 

* Une partie de la population peut également recourir à la psychiatrie libérale, à des 
établissements médico-sociaux ou à des secteurs de psychiatrie situés hors de la 
Vienne. 
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DIAGNOSTIC SANTE SOCIAL DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DE POITIERS 
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Allocation aux Adultes Handicapés (AAH) est destinée aux personnes de 20 ans ou plus handicapées sans ressources ou aux ressources modestes, dont le handicap entraîne l’im-
possibilité de travailler, ou qui ont un taux d’incapacité d’au moins 80 %.  
 

Allocation de Logement à caractère Familial (ALF) peut être versée, d’une part aux personnes percevant soit les allocations familiales, le complément familial, l’allocation de soutien 
familial, ou l’allocation d’éducation spéciale, et d’autre part aux personnes ayant des personnes à charge ou étant mariées depuis moins de 5 ans et avant leur 40 ans. 
 

Allocation de Logement à caractère Social (ALS) s’adresse à ceux qui ne peuvent bénéficier ni de l’APL, ni de l’ALF. Les bénéficiaires sont surtout des étudiants, des personnes âgées 
ou sans emploi. 
 

Allocation de Parent Isolé (API) apporte un minimum de ressources aux personnes isolées assumant seules la charge d’enfant(s). L’API est versée pendant 12 mois consécutifs à partir 
de l’ouverture du droit ou jusqu’à ce que le plus jeune enfant à charge ait 3 ans. 
 

Aide Personnalisée au Logement (APL) ne concerne que certains logements. Pour en bénéficier, il faut soit être locataire d’un logement conventionné, soit être accédant à la propriété 
en ayant contracté des prêts particuliers. 
 

Allocation de Solidarité Spécifique (ASS) est destinée aux chômeurs ayant épuisé leurs droits à l’assurance chômage. L’allocataire doit justifier d’au moins 5 années d’activité salariée 
au cours des 10 dernières années précédant la rupture du contrat. 
 

Allocation Supplémentaire Vieillesse  (ASV) complète certains avantages versés aux personnes âgées afin de leur garantir un minimum de ressources. Le demandeur doit être âgé de 
65 ans et plus, ou de 60 ans en cas d’inaptitude au travail. 
 

Centre Local d’Information et de Coordination Gérontologique (CLIC) : Sous ce label sont installés des guichets d’accueil, de conseil, d’orientation des personnes âgées et de prise 
en charge des situations complexes qu’elles peuvent rencontrer.  Ces structures se situent dans une triple logique de proximité, d’accès facilité aux droits et de mise en réseau entre les 
professionnels (professionnels de santé, d’accompagnement à domicile, de l’aménagement de l’habitat, et les acteurs locaux).  
 

ICM (Indice comparatif de mortalité) : rapport entre le nombre de décès observés et le nombre de décès attendus si les taux de mortalité, pour chaque tranche d’âge, étaient identiques 
aux taux régionaux. La base régionale de cet indice est de 100. 
 

Mortalité infantile : le taux de mortalité infantile, c’est-à-dire le nombre de  décès d’enfants de moins de 1 an pour 1 000 naissances vivantes. 
 

Mortalité prématurée : ensemble des décès survenant entre 1 et 64 ans. 
 

Mortalité prématurée évitable : ensemble des décès survenant avant 65 ans et dus à une cause pouvant théoriquement être évitée par un changement de comportement individuel ou 
une prise en charge précoce par le système de soins. 
 

Revenu Minimum d’Insertion (RMI) garantit des ressources minimales à toute personne de 25 ans ou plus, ou de moins de 25 ans ayant un ou des enfant(s) à charge. Le bénéficiaire 
s’engage à participer aux actions nécessaires à son insertion sociale ou professionnelle. Son montant varie en fonction de la taille de la famille. 
 

Service d’Aide à Domicile: Ils offrent différentes prestations permettant le maintien à domicile des personnes âgées : aide à la personne, tâches ménagères, etc.. 
 

Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) : Ils ont pour objet de prévenir ou de différer une hospitalisation ou une institutionnalisation, ou à l’inverse de rendre possible un retour 
au domicile plus rapide et dans de meilleures conditions suite à une hospitalisation. 
 

Soins de suite, soins de courte durée et de longue durée : Le court séjour hospitalier regroupe les disciplines de Médecine, de Chirurgie et de Gynécologie-Obstétrique. Les soins de 
suite et de réadaptation ont pour objet la prise en charge des patients de tout âge, avec un objectif  de récupération des fonctions initiales ou de compensation du handicap dans la pers-
pective de retour à domicile. Enfin, les soins de longue durée s’adressent à des personnes n’ayant plus leur autonomie de vie et dont l’état nécessite une surveillance constante et des 
traitements médicaux d’entretien. 
 

Unité de distribution (UDI) : zone géographique à l’intérieur d’une même entité administrative (syndicat ou commune), exploitée par la même personne morale et dans laquelle la qualité 
de l’eau distribuée est  homogène. 




